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	A.
	État(s) partie(s) : Chine

	B.
	Nom de l’élément : La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc

	C.
	Communauté (s), groupe(s) ou, le cas échéant, individu(s) concerné (s) :

Les localisations principales du patrimoine comprennent les comtés de Pingnan, Shouning et Zhouning dans la province du Fujian et les comtés de Qingyuan et Taishun dans la province du Zhejiang. Ces groupes sont représentés par M. Chuncai Huang du comté de Pingnan, M. Duojin Zheng du comté de Shouning, M. Bizhen Zhang du comté de Zhouning, M. Zhiji Dong du comté de Taishun, et ainsi de suite.

	D.
	Brève description textuelle de l’élément proposé :
La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc associent l’utilisation du bois, les outils d’architecture traditionnels, l’artisanat, les technologies fondamentales de « tissage de poutres » et d’assemblage à tenon et mortaise à la compréhension que doit avoir un menuisier expérimenté des différents environnements et de la mécanique des structures de construction des ponts de bois en arc. L’ensemble est rassemblé et dirigé par le maître menuisier et mis en œuvre par de nombreux autres menuisiers, mettant en évidence la meilleure qualité de construction traditionnelle chinoise. L’espace culturel créé par les ponts en arc traditionnels fournit une écologie de la communication, de la compréhension et du respect accrus entre les êtres humains. 

	E.
	Brève description de la viabilité de l’élément, de la nécessité de le sauvegarder et des mesures de sauvegarde proposées : 
La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc sont une technologie primordiale de construction de ponts depuis plus de mille ans. Les habitants des localités où le patrimoine est présent ont toujours considéré les ponts comme faisant partie intégrante de leur patrimoine culturel propre. Cependant, il reste seulement 4 maîtres menuisiers experts dans les techniques fondamentales, tous âgés de plus de 75 ans, et moins de 20 pratiquants ou héritiers. Pendant ce temps, avec la croissance accélérée de l’urbanisation et des voies de communications modernes, l’espace dans lequel ce savoir-faire artisanal peut être mis en œuvre est de plus en plus restreint et les héritiers s’identifient beaucoup moins avec les ponts.
Les communautés concernées héritant du patrimoine de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc, ainsi que le gouvernement chinois, ont pris des mesures pour inscrire ce savoir-faire artisanal en tant que Patrimoine culturel immatériel protégé, pour financer les héritiers, pour instaurer des groupes de protection et de recherche et pour désigner des localités où le patrimoine culturel peut être mis en œuvre, et ainsi de suite, afin de maintenir la viabilité du patrimoine. 

	1.
	Identification de l’élément

	1.a.
	Nom de l’élément : La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc

	1.b.
	Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant :
La conception et les pratiques traditionnelles de construction de ponts chinois en arc en poutres de bois tressées avec passages couverts

	1.c.
	Identification de la ou des communauté (s), du(des) groupe(s) ou, le cas échéant, de l’(des)individu(s) concerné (s) et de leur localisation :
Les localisations principales du patrimoine comprennent les comtés de Pingnan, Shouning et Zhouning de la ville de Ningde dans la province du Fujian; et les comtés de Qingyuan et Taishun dans la province du Zhejiang. Les groupes sont représentés par M. Chuncai Huang du comté de Pingnan, M. Duojin Zheng du comté de Shouning, M. Bizhen Zhang du comté de Zhouning, dans la ville de Ningde, M. Zhiji Dong du comté de Taishun, et ainsi de suite.

	1.d.
	Situation géographique et étendue de l’élément :
Les localisations du savoir-faire de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc se situent de 118°32′ à 120°52′ longitude est et de 26°17′ à 27°50′ latitude nord. Les régions administratives recouvrent la partie nord-est de la province du Fujian et la partie sud-ouest de la province du Zhejiang. Les localisations clés recouvrent les comtés de Pingnan, Shouning et Zhouning de la Ville de Ningde dans la province du Fujian, ainsi que les comtés de Taishun et Qingyuan dans la province du Zhejiang. Les localisations où l’artisanat est présent recouvrent les Villes de Fuzhou et Nanping dans la province du Fujian ainsi que les régions du Wenzhou et de la Ville de Lishui dans la province du Zhejiang.

	1.e.
	Domaine(s) représenté(s) par l’élément :
Le patrimoine appartient à la catégorie de l’artisanat traditionnel mentionnée dans (e), 2, Article 2, Chapitre I de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.

	2.
	Description de l’élément (cf. critère U.1) :

	
	La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc associent l’utilisation du bois, les outils d’architecture traditionnels, l’artisanat, les technologies fondamentales de « tissage de poutres » et d’assemblage à tenon et mortaise à la compréhension que possède le menuisier expérimenté des différents environnements et de la mécanique des structures de construction des ponts de bois en arc. L’ensemble est rassemblé et dirigé par le maître menuisier et mis en œuvre par de nombreux autres menuisiers. 

Depuis la dynastie Song (AD 960-1279), le patrimoine a été transmis de façon créative aux descendants. Il reste à l’heure actuelle 110 ponts de bois en arc d’âges, de structures et de formes différents. Parmi ceux-ci on trouve les ponts de Wan’an, Qiancheng, Luanfeng et Yangmeizhou, qui ont été désignés éléments clés du patrimoine culturel national protégé. 

Le savoir-faire artisanal se compose de conception et de pratiques de construction. Les maîtres menuisiers conçoivent des ponts dotés de différents types d’arcs en fonction de l’environnement naturel, de l’hydrologie et d’autres conditions physiques. Les passages peuvent être de styles différents : à corniche simple, corniche double, deux colonnes ou quatre colonnes pour répondre aux besoins de circulation quotidienne et autres nécessités comme les cérémonies officielles, les événements festifs et la communication. La construction est entièrement faite à la main et comprend le sciage du bois et la construction de butées, de voûtes et de passages, les voûtes constituant l’élément le plus important. Le « tissage des poutres » est pratiqué afin de créer une voûte constituée de couches supérieures et inférieures. Dans la couche inférieure, trois rangées de bois sont assemblées longitudinalement en un système de voûte en forme de 八. Dans la couche supérieure, cinq rangées de bois plus courtes sont assemblées longitudinalement, puis entrelacées avec les voûtes supérieures. Une structure en bois qui relie la totalité du pont est placée aux joints situés entre les têtes de poutres. Les têtes de poutres sont assemblées à tenon et mortaise, de sorte que le pont en arc devienne un ensemble complet et solide. Le « tissage de poutres » constitue la technologie fondamentale qui sous-tend les pratiques de conception et de construction. Sont utilisés dans la construction les règles traditionnelles Lu Ban, les pots à encre, les chevalets de sciage, les haches, burins, scies et rabots, et ainsi de suite. Les menuisiers ont même amélioré et crée des outils mixtes, tels les échafaudages sur l’eau, les ponts-roulants, les encoches de balancement et les marteaux de bois.  

Le savoir-faire artisanal a été transmis oralement et par démonstration personnelle, ou par les maîtres enseignant les procédés aux apprentis ou membres de la famille au sein d’un même clan, d’une génération à une autre. A présent, M. Chuncai Huang du comté de Pingnan, M. Duojin Zheng du comté de Shouning, M. Bizhen Zhang du comté de Zhouning et M. Zhiji Dong du comté de Taishun sont les représentants reconnus des groupes. En signe de reconnaissance de leur participation et contribution, les noms et informations, y compris leur chorographie et leur généalogie, des maîtres menuisiers sont gravés sur les poutres des ponts en arc lorsque la construction est finie. Les menuisiers peuvent entreprendre de construire des ponts dans différentes communautés ou même différentes provinces. Des menuisiers différents peuvent travailler sur le même projet, empruntant et échangeant ouvertement et efficacement leur savoir-faire en matière de construction de ponts. Aujourd’hui, ces clans jouent un rôle irremplaçable dans la construction, l’entretien et la protection des ponts.

Vecteurs de l’artisanat traditionnel, les ponts de bois en arc étaient généralement construits au-dessus de cours d’eau traversant les villages, ou au-dessus de vallées inaccessibles par la route. Lors de la sélection des sites de construction des ponts, le flux circulatoire, le feng shui et le terrain étaient tous pris en considération. Les ponts en arc servent aussi bien d’outils de communication que de lieux de vie. Les résidents des communautés locales considéraient que les ponts faisaient partie intégrante de leur vie et en faisaient les trois usages suivants : 1. servir le feng shui traditionnel et les fonctions de terrain : les ponts répondaient aux besoins des résidents de créer un environnement harmonieux, prospère, populeux et à l’abri des désastres pour les clans; 2. avoir un rôle de croyance : les résidents érigeaient des autels sur les ponts pour vénérer leurs dieux et effectuer régulièrement des rituels de prières; 3. Servir de divertissement : les résidents s’en servaient comme d’un lieu d’activités populaires et festives traditionnelles. Les ponts sont des lieux de rencontre importants où les résidents de la région peuvent échanger des informations, recevoir, faire leurs dévotions, approfondir leurs relations et identité culturelle, etc. Dans certaines communautés, il existe encore un Conseil d’administration qui prend les décisions importantes, telles la rénovation et l’entretien des ponts. 

L’artisanat des ponts de bois en arc est amélioré de manière continue depuis des centaines d’années, et atteint aujourd’hui un niveau encore plus élevé. Avec le développement social, les peuples ont changé de mode de vie, les outils et équipements se sont améliorés, les vues des ponts aux alentours des villages ont changé et les métiers principaux de construction des ponts (tissage des poutres et assemblage à tenon et mortaise) ont été préservés et améliorés. Les ponts de bois en arc peuvent transporter de petits véhicules, mais leurs structures en bois ne peuvent supporter les charges lourdes et répondre aux besoins importants des résidents locaux en matière de circulation. Il s’ensuit que la demande pour ce type de pont a chuté.

	3.
	Nécessité de sauvegarde urgente (cf. critère U.2)

	3. a.
	État de la viabilité :
A l’heure actuelle, les maîtres menuisiers des provinces du Fujian et du Zhejiang connaissant la technologie fondamentale de conception et de construction des ponts en arc sont MM. Chuncai Huang, Duojin Zheng, Bizhen Zhang et Zhiji Dong, tous âgés de plus de 75 ans. Moins de 20 artisans pratiquent ce savoir-faire. Pis encore, avec les avancées en matière d’architecture des ponts, l’espace d’application de la technologie traditionnelle des ponts en arc s’est fortement réduit, tout comme la fréquence d’application et la diversité des localisations. A l’heure actuelle, la position sociale élevée des maîtres menuisiers est encore reconnue et respectée par les résidents locaux. Leurs noms sont gravés sur les poutres, et inscrits sur les monuments des ponts, et leurs biographies sont notées sur les arbres généalogiques. Mais comme l’artisanat traditionnel ne peut se développer, il perd son attrait en tant que travail auprès de la nouvelle génération. Tous les héritiers de cet artisanat traditionnel dans les provinces du Fujian et du Zhejiang ont maintenant pour occupation principale la menuiserie générale. Dans le passé, la construction des ponts de bois en arc constituait la source de revenus la plus importante de leurs familles. Avec la baisse dans la demande de construction de tels ponts, les héritiers ont dû se lancer dans l’ébénisterie et autres travaux ; il devient ainsi difficile de soutenir l‘artisanat traditionnel. 

Ces dernières années, les résidents des communautés locales du Fujian and Zhejiang ont maintenu la tradition de collecter des fonds pour la construction des ponts de bois en arc. Les gouvernements et entreprises locaux fournissent aussi des fonds et un soutien technique. Certaines exigences et considérations dans le choix du bois pour la construction des ponts doivent être prises en compte. Idéalement, l’on doit utiliser du sapin chinois âgé de plus de 30 ans. D’autres bois, dont le pin, sont aussi utilisés. Certains ponts en arc, tels le pont Baixiang à Pingnan, Fujian, bénéficient de leur propre forêt pour subvenir aux besoins d’entretien et de réparation. La réduction dans l’approvisionnement en bois au cours des dernières décennies a nuit à la construction de nouveaux ponts de bois. 
La rapidité de l’urbanisation fait que le nombre de gens qui profitent des ponts de bois en arc chute rapidement, ce qui nuit à la transmission et au développement du patrimoine artisanal. La question de savoir comment celui-ci peut être soutenu est maintenant inquiétante. 

	3.b.
	État des menaces et des risques :
Avec le développement de la science et de la technologie ainsi que l’urbanisation rapide et les progrès en matière d’architecture des ponts, l’espace disponible pour la construction des ponts en arc se restreint de la manière suivante : tout d’abord, les ponts en arc ne peuvent transporter des véhicules ou répondre aux besoins de circulation moderne. Ensuite, le gros bois utilisé pour la construction de ces ponts est rare. Enfin, les communautés locales manquent de motivation et n’ont pas besoin de construire de tels ponts. Tout ceci constitue des menaces à la survie de ce savoir-faire artisanal. 
Parce que l’artisanat traditionnel est transmis par leurs ancêtres, les héritiers sont disposés et motivés pour soutenir le savoir-faire artisanal, mais il est indéniable que le besoin social pour ce patrimoine faiblit. Parce que le savoir-faire artisanal est généralement transmis oralement au sein d’un clan, il existe peu de menuisiers qui le maîtrisent. Pire, ceux-ci commencent à se faire très vieux. Alors que ces maîtres menuisiers, de pair avec l’espace nécessaire à la construction de ces ponts, disparaissent, le savoir-faire artisanal risque de se retrouver en voie de disparition.  

	4.
	Mesures de sauvegarde (cf. critère U.3)

	4.a.
	Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément :
1) De 2006 à 2007, les descendants ou héritiers situés dans les provinces du Fujian et du Zhejiang ont coopéré activement à l’étude de localisations possibles de ponts de bois en arc et de viabilité de l’artisanat traditionnel. De nombreux documents historiques et autres artefacts culturels pertinents, tels que les outils traditionnels et les mesures pour protéger les ponts, ont aussi été réunis. Des musées et salles d’exposition pour cet artisanat traditionnel ont été établis dans le comté de Shouning dans la province du Fujian, ainsi que dans les comtés de Taishun et Qingyuan dans la province du Zhejiang. Dans le comté de Shouning, ils ont été ouverts gracieusement au public dans un but de sensibilisation et d’identification. 
2) En 2008, cinq artisans ont été nommés en tant que représentants du patrimoine culturel immatériel au niveau provincial. Pendant ce temps, les gouvernements des provinces Fujian et de Zhejiang ont commencé à financer les héritiers.

3) De 2006 à 2008, le savoir-faire artisanal de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc a été inscrit à l’inventaire du patrimoine culturel immatériel protégé des gouvernements populaires à tous les niveaux, à savoir au niveau national, provincial, municipal et des comtés, lui assurant ainsi pleine protection. 
4) Ces dernières années, les gouvernements locaux de Pingnan, Shouning, Qingyuan et Taishun ont amélioré la protection de ce savoir-faire artisanal. Dix ponts ont été reconstruits afin de répondre aux besoins du public et six ponts ont été réparés afin de répondre à des besoins de protection, fournissant ainsi aux héritiers l’occasion de pratiquer leur métier et de former des apprentis. 

5) Deux colloques internationaux sur les ponts de bois chinois en arc ont été tenus avec succès, le premier en 2005 dans le comté de Taishun, Hangzhou, province du Zhejiang, le second en 2007 à Shouning, dans la province du Fujian. Tous deux ont fourni une instruction théorique et un soutien intellectuel en matière de protection et de transmission de ce savoir-faire artisanal, ainsi qu’une plateforme d’échange sur l’art et les techniques de construction des ponts. Plus de 100 experts et spécialistes chinois et étrangers ont participé à ces réunions. 
6) Une collecte des documents historiques a eu lieu et les ponts en arc traditionnels ont été protégés. La collecte, l’enregistrement, l’assemblage, le classement et la protection des archives historiques, de la chorographie, des arbres généalogiques des clans, des contrats relatifs aux ponts, des monuments, des distiques de ponts et autre formes de calligraphie ont été effectués. Des salles de classement ont été établies dans les quatre comtés suivants : Pingnan, Shouning, Qingyuan et Taishun.

7) Une banque de données digitale du savoir-faire traditionnel a été établie et un site web sur les ponts (www.langqiao.net) créé. Des publicités et promotions pour les ponts ont été réalisées sur les réseaux télévisés, dans les journaux, etc. 

	4.b.
	Mesures de sauvegarde proposées :
Afin de sauvegarder efficacement la conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc, les gouvernements et le secteur privé dans les localités où cet artisanat traditionnel est présent investiront, de 2009 à 2013, RMB 2,15 millions pour la protection, la transmission, l’éducation, la publicité et la recherche sur ce savoir-faire. Les ponts communautaires seront reconstruits ou rénovés afin de créer un besoin social de transmission du savoir-faire. Un espace de transmission sera assuré par l’inclusion des ponts en tant que monuments culturels et cause sociale dans le plan de développement des communautés locales. L’application et l’espace de transmission du savoir-faire seront étendus par le transfert des techniques fondamentales de ce savoir-faire aux systèmes d’architecture moderne. Les mesures de sauvegarde spécifiques sont les suivantes : 

En 2009

1) En octobre 2009, les gouvernements des localités où est présent l’artisanat traditionnel fourniront RMB 560.000 pour la tenue, dans le comté de Pingnan dans la province du Fujian, du troisième colloque international sur les ponts chinois de bois en arc. L’activité sera co-sponsorisée par le Centre de protection du patrimoine culturel immatériel de la Chine, l’Institut de recherche des arts de Chine, le Département de la culture de la province du Fujian, l’université de Nanjing, l’Université Shanghai Jiao Tong et le gouvernement municipal de Ningde. Le colloque portera essentiellement sur la transmission, la sauvegarde, le développement et la durabilité du savoir-faire en matière de construction des ponts de bois en arc. Le colloque aura pour invités quelques 70 héritiers et experts chinois et étrangers en matière de protection du patrimoine culturel immatériel, d’architecture, de ponts, de folklore et d’artisanat. De même, les documents complets du troisième colloque international sur l’artisanat traditionnel des ponts chinois de bois seront publiés afin de fournir une base théorique solide pour la construction des ponts et accroître la sensibilisation. 

2) En octobre 2009, une salle d’exposition sur la conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc sera construite sur une surface de 120 mètres carrés pour permettre aux héritiers d’exposer des photos, des modèles physiques, des outils traditionnels et le processus artisanal. Le gouvernement du comté de  Pingnan investira RMB 80.000 dans ce projet. 

3) Dans le contexte du système actuel de sauvegarde, nous comptons réaliser dans les cinq prochaines années l’identification, l’évaluation et la publication des artefacts culturels clés relatifs aux ponts de bois en arc existants nécessitant une protection ; améliorer la publicité et la promotion afin de sensibiliser la société à la nécessité de protéger les ponts de bois en arc et le savoir-faire qui leur est associé ; encourager et soutenir la construction de nouveaux ponts; et élargir leur fonction et l’espace culturel communautaire, renforçant ainsi la viabilité des ponts de bois en arc. 
4) Nous comptons aussi lancer différentes campagnes de publicité et de promotion de cet artisanat traditionnel. Nous avons exploité les compétences clés – le tissage de poutres et l’assemblage à tenon et mortaise -  dans un modèle à réaliser soi-même, à utiliser dans l’enseignement et la pratique scolaires. Nous développons aussi des maquettes des ponts en arc afin de permettre au public de les collectionner et de les étudier, leur faisant ainsi connaître cette forme d’artisanat traditionnel. 
En 2010

1) Les gouvernements et les communautés exploiteront d’autres sources de financement dans le but d’améliorer le niveau de vie des héritiers, de rehausser leur prestige et de les encourager à transmettre leur savoir-faire.  Les gouvernements du comté de Pingnan et du comté de Shouning dans la province du Fujian alloueront RMB 30.000 à la création d’un centre d’apprentissage pour l’artisanat traditionnel de construction des ponts de bois en arc des Clans Huang et Zheng Clans. MM. Chuncai Huang et Duojin Zheng recruteront des apprentis, auxquels ils transmettront leur savoir-faire. 
2) Les héritiers du savoir-faire traditionnel Chuncai Huang and Duojin Zheng sont respectivement chargés de l’entretien du pont de Qiancheng à Pingnan et du pont de Luanfeng à Shouning, qui figurent tous deux dans le sixième groupe de sites historiques nationaux clés, dans le but de favoriser l’apprentissage du savoir-faire par les héritiers. Ce projet requiert un investissement de 130.000 RMB par les gouvernements communautaires. 
3) En octobre 2010, le pont de Baixiang sera reconstruit. Ce pont possède une arche unique, longue de 38 mètres et haute de 19 mètres, qui surplombe la rivière ; il est célèbre pour sa localisation dangereuse dans le comté de Pingnan. La structure sera dessinée et construite par les héritiers du savoir-faire Chuncai Huang et Minping Huang. Les rondins proviendront d’arbres spécialement désignés et conservés pour la construction de ponts. La communauté collectera RMB 200.000 pour financer ce projet.

En 2011

1) Des musées de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc seront construits dans les comtés de Pingnan et Shounng dans la province du Fujian. Une salle d’exposition consacrée à cet artisanat traditionnel sera aussi créée au musée municipal de Ningde. Les bâtiments de musées ainsi que la rénovation nécessiteront un investissement de RMB 400.000 par la ville et les comtés concernés. Les musées devraient améliorer le réseau social et l’impact de ce savoir-faire artisanal.
2) Dès 2011, des activités de promotion de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc seront réalisées dans les localités ou est présente cette forme d’artisanat traditionnel. Tout d’abord, le savoir-faire sera présenté sur les campus grâce à des brochures éducatives régionales et l’utilisation de sites d’apprentissage. La ville de Ningde confiera au collège municipal professionnel de Ningde la mission d’instaurer une spécialisation en architecture, dans le cursus duquel figurera le savoir-faire artisanal de construction des ponts de bois en arc. Un chapitre important sera aussi consacré au métier dans les brochures éducatives régionales. Des activités éducatives à grande portée couvriront d’autres domaines et augmenteront la visibilité de cet artisanat traditionnel auprès des jeunes. Les gouvernements communautaires investiront RMB 80.000 dans la réalisation de ces activités. 

3) Afin d’aider les héritiers dans les comtés de Pingnan et Shouning, où les conditions sont plus favorables, une association pour la conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc sera créée. Ses membres seront principalement constitués de menuisiers et de membres du Conseil communautaire responsable de la construction des ponts. L’Association aura pour principales missions l’échange d’expérience, la réglementation des techniques, la protection du savoir-faire artisanal et la promotion de sa transmission. La communauté locale et les groupes d’héritiers investiront RMB 60.000 dans la création de l’Association.

4) Afin de permettre aux héritiers d’entretenir le pont Wan’an dans le comté de Pingnan et le pont de Yangmeizhou dans le comté de Shouning, qui figurent tous deux dans le sixième groupe des sites nationaux historiques protégés, les gouvernements des localités investiront RMB 80.000.

En 2012

1) Un fonds de protection de l’artisanat traditionnel de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc sera établi dans la ville de Ningde, dans la province du Fujian, afin d’aider à réunir RMB 50.000. Ce fonds fournira un mécanisme pour éliciter le soutien du gouvernement et recueillir des dons privés, ainsi qu’une gestion de l’association et des fonds dans le but de protéger et de transmettre cet artisanat traditionnel.
2) Les gouvernements locaux des localités où l’artisanat traditionnel est présent amélioreront les systèmes de protection du savoir-faire sur quatre niveaux, à savoir aux niveaux national, provincial, municipal et des comtés. L’aide financière fournie aux héritiers sera simultanément augmentée. Chaque année, cette assistance financière nécessitera un investissement de RMB 50.000.

3) Afin de permettre aux héritiers locaux du savoir-faire artisanal d’entretenir le pont de Yingfeng dans le comté de Pingnan et le pont de Zhangkeng dans le comté de Shouning, les communautés s’engagent à collecter RMB 80.000.

En 2013

1) Le Département de la culture de la province du Fujian et le Gouvernement municipal de Ningde investiront RMB 100.000 afin d’aider le Musée d’art municipal de Ningde et le Centre municipal de protection du patrimoine culturel immatériel de Ningde à créer une salle d’archives, une banque de données et un site web pour faire connaître cette tradition artisanale. 
2) L’Office de la culture et de la presse de Ningde, dans la province de Fujian, investira RMB 120.000 pour aider le Centre municipal de protection du patrimoine culturel immatériel de Ningde et les Offices culturels des comtés de Pingnan et Shouning à entreprendre des recherches conjointes sur la Conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc dans le but d’établir une base théorique solide favorisant la protection et la recherche sur cet artisanat traditionnel. 
3) Afin d’entretenir le pont de Longjing, célèbre pour son emplacement dangereux dans le comté de Pingnan, et de reconstruire le pont Shuiwei dans le village de Luxia, comté de Pingnan, les communautés fourniront RMB 100.000 aux héritiers de la tradition artisanale Chuncai Huang et Minping Huang.

	4.c.
	Engagements des états et communautés, des groupes ou des individus concernés :
Les héritiers et les localités dans lequel le patrimoine est présent se sont engagés à mettre en place différentes activités propices à la transmission, à la protection, à la promotion et à la publicité de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc. Les héritiers joueront un rôle fondamental en établissant des sites d’apprentissage, en recrutant des apprentis et en enseignant leur savoir-faire. 
Dans les années à venir, les gouvernements locaux des comtés de Pingnan et Shouning, dans la province du Fujian, et des comtés de Taishun et Qingyuan, dans la province du Zhejiang, mettront en commun leurs ressources afin d’entretenir, de réparer et de construire à neuf ces ponts. Ils s’engagent à utiliser l’espace culturel des ponts, accordant ainsi un soutien continuel au maintien du savoir-faire.  

Les gouvernements provinciaux du Fujian et du Zhejiang et les gouvernements municipaux de Ningde, Wenzhou et Lishui, de pair avec les gouvernements des comtés de Pingnan, Shouning, Taishun et Qingyuan et les autorités culturelles, se sont engagés à mettre en œuvre un plan de financement à moyen et long terme. Ils garantiront la mise en œuvre des mesures de financement par le programme de planification gouvernementale et l’élaboration de programmes sociaux, le rapport annuel de travail du gouvernement, le budget fiscal et les comptes-rendus des conférences ordinaires de travail. 
Ils ont pour objectif de construire des musées des ponts de bois en arc, d’instaurer des sites d’apprentissage pour la transmission du savoir-faire et de diriger conjointement des cours de formation avec les collèges professionnels locaux afin de cultiver les talents requis pour la construction des ponts. D’ici 2012, des systèmes de protection à quatre niveaux, national, provincial, municipal et comté, auront été instaurés pour les ponts, le savoir-faire et les héritiers. En attendant, les héritiers recevront un soutien financier accru afin d’améliorer leur situation matérielle et leur statut social. 

Une évaluation approfondie de l’état actuel des ponts sera réalisée. Pour les ponts nécessitant des réparations et une sauvegarde urgentes, un programme d’entretien et de protection sera élaboré conformément à la loi de la République populaire de Chine sur la protection des vestiges culturels. Des fonds seront affectés en fonction du programme. Un programme d’entretien financier à long terme sera établi afin de mieux sauvegarder les ponts. Les gouvernements encourageront aussi les communautés à reconstruire et à construire à neuf des ponts en arc dans un paysage humain représentatif.

Un Colloque international sur les ponts chinois de bois en arc se tiendra régulièrement tous les deux ans dans les comtés de Pingnan, Shouning et Zhouning dans la province du Fujian, ainsi que dans les comtés de Qingyuan, Taishun et Jingning dans la province du Zhejiang. En octobre 2009, le troisième colloque portera essentiellement sur le thème de la protection du savoir-faire artisanal. Le comité d’organisation a promis d’élargir le débat afin de fournir une direction théorique pratique et un soutien académique.

Le gouvernement chinois prendra diverses dispositions et fournira un soutien approprié pour protéger le savoir-faire dans le cadre de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel afin de faire en sorte que le savoir-faire artisanal contribue à une meilleure communication et un meilleur respect mutuel entre les êtres humains, à entretenir la diversité des cultures mondiales et à réaliser un développement humain durable. 


	5.
	Participation et consentement de la communauté (cf. critère U.4)

	5.a.
	Participation des communautés, groupes et individus :
MM. Chuncai Huang, Duojin Zheng, Zhiji Dong et tous les membres des clans héritiers ont participé à la demande d’inscription et fourni les archives de leur clan, les mesures de protection des ponts, ainsi que des photos et outils traditionnels. Ils ont aussi coopéré à la production de la vidéo. L’hériter du savoir-faire artisanal Chuncai Huang, ses apprentis MM. Minping Huang et Minhui Huang et quelque 20 menuisiers et maçons, ont terminé de construire le pont de Shijin Bridge dans le comté de Pingnan en l’espace d’un mois. M. Chuncai Huang et M. Duojin Zheng ont aussi réalisé pour la demande d’inscription une maquette du pont en arc, commanditée par l’Institut chinois de recherche des arts et l’Institut général des beaux-arts.  

Les communautés et héritiers concernés se sont pleinement engagés dans une discussion des mesures proposées dans le point 4. b, et ont ainsi proposé des mesures efficaces incorporant la vision et les suggestions des quatre maîtres menuisiers, Chuncai Huang, Duojin Zheng, Bizhen Zhang et Zhiji Dong.

Les populations locales des comtés de Pingnan et Shouning où l’artisanat traditionnel est présent ont coopéré à la demande. Les résidents des villes de Changqiao et Shuangxi et du village de Tangkou, dans le comté de Piangnan, et des villages de Xiadang et Kengdi, dans le comté de Shouning, ont participé encore plus activement. Ils ont aidé les héritiers et géomètres dans leurs investigations en leur fournissant indices et matériaux. Afin de démontrer le processus complet de construction des ponts, le village Ciyun dans la ville de Changqiao, comté de Pingnan, a même recueilli des fonds pour reconstruire le pont de Shijin et fourni pour la demande d’inscription de dessins, de photos et de vidéos précieux. 
Le gouvernement municipal de Ningde, dans la province de Fujian, a crée un comité directeur qui a travaillé sur l’inscription de cet artisanat traditionnel sur la liste UNESCO du patrimoine culturel immatériel nécessitant une sauvegarde urgente. Le comté de Pingnan et le comté de Shouning ont aussi crée des comités directeurs, alloué des fonds à la demande d’inscription et commandité des études d’experts. Le Département de la culture de la province de Fujian, l’Office de la culture et de la presse de Ningde, le Département de la publicité de Pingnan, l’Office culturel de Pingnan, le Département de la publicité de Shouning et l’Office culturel de Shouning se sont principalement chargés de l’organisation, de la coordination et de la compilation des documents nécessaires à la demande. Le Ministère de la culture chinois, l’Institut chinois de recherche des arts et le Centre de protection du patrimoine culturel immatériel de Chine ont aussi fourni des conseils, des évaluations et la demande d’inscription elle-même. Nous avons aussi spécifiquement invité l’Institut chinois de recherche patrimoniale, l’Université de Nanjing, l’Université Shanghai Jiao Tong et d’autres institutions à participer à la réalisation de la demande, et surtout à nous fournir conseils et assistance dans la traduction des termes techniques.  

	5.b.
	Consentement libre, préalable et éclairé :
Les gouvernements locaux qui soutiennent la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc ont émis une demande écrite d’inscription du savoir-faire artisanal de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc sur la Liste du patrimoine culturel immatériel culturel nécessitant une sauvegarde urgente établie par l’UNESCO. M. Chuancai Huang du comté de Pingnan, M. Duojin Zheng du comté de Shouning, M. Bizhen Zhang du comté de Zhouning, dans la province du Fujian, et M. Zhiji Dong du comté de Taishun, province du Zhejiang, et d’autres héritiers ont signé leurs noms conjointement et solennellement en apposant sur le document l’empreinte de leur pouce sur un sceau encré afin d’indiquer leur pleine connaissance et consentement. 
Annexé.

	5.c.
	Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément :
Nous respectons les croyances et pratiques de transmission coutumières des héritiers du patrimoine.

	6.
	Inclusion dans un inventaire (cf. critère U.5) :

	
	La conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts de bois chinois en arc ont été approuvées par le Conseil d’État et a été inclus dans l’inventaire du deuxième groupe de Patrimoine culturel immatériel national. 

Département chargé du projet: Ministère de la culture de la RPC
En juin et juillet 2005, l’Office général du Ministère de la culture de la République populaire de Chine a émis une circulaire sur la mise en œuvre du recensement du patrimoine culturel immatériel, ainsi qu’une notice sur les questions pertinentes concernant la Déclaration sur le premier groupe du patrimoine culturel immatériel national. La province du Fujian et la province du Zhejiang ont lancé le processus la même année. Dans le recensement, la conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc a reçu la priorité en sa qualité de patrimoine culturel immatériel clé restant à confirmer, documenter et classer, et a été qui plus est promu dans les principaux médias par les quatre comtés (Pingnan et Shouning dans la province du Fujian et Taishun et Qingyuan dans la province du Zhejiang).
Entre 2006 et 2007, cet artisanat traditionnel a été inscrit sur l’inventaire du patrimoine culturel immatériel dans les communautés de Ningde, Pingnan et Shouning dans la province du Fujian et de Wenzhou, Lishui, Qingyuan et Taishun dans la province du Zhejiang. Plus de 10 héritiers, représentés principalement par M. Chuncai Huang à Pingnan, M. Duojin Zheng à Shouning, M. Bizhen Zhang à Zhouning et M. Zhiji Dong à Taishun, ont été désignés comme héritiers représentatifs par les gouvernements à différents niveaux. Ils ont donc été soutenus par des politiques et des financements préférentiels de la part du gouvernement. 

En janvier 2007, le Ministère de la culture a émis une notice sur les questions pertinentes concernant la déclaration sur le deuxième groupe du patrimoine culturel immatériel national, déclenchant la campagne de déclaration. Mené par les autorités du Patrimoine culturel immatériel de la province du Fujian et la province du Zhejiang, et assisté par les autorités de la culture et de la recherche scientifique des quatre comtés clés des deux provinces, le groupe d’héritiers du projet de la conception et des pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc a été confirmé comme étant les organisateurs de la déclaration. Suite à un examen détaillé, la déclaration a été soumise aux autorités culturelles des communautés concernées. Tous les documents relatifs à la déclaration ont été complétés et un programme de protection sur cinq ans conjointement formulé par les héritiers, chercheurs et départements de recherche scientifique des localités, ainsi que les départements de protection du Patrimoine culturel immatériel. Après inclusion dans les inventaires de sauvegarde au niveau provincial de Fujian et Zhejiang en juin 2007, les documents et le programme ont été soumis au Centre national de protection du patrimoine culturel immatériel. En 2008, ils ont été reconnus dans l’évaluation préliminaire réalisée par le Comité des experts du patrimoine culturel immatériel au niveau national. Par la suite, ils ont été soumis au Ministère de la culture, avec l’accord duquel ils ont été rendus publics. Le 7 juin, avec l’accord du Conseil d’État, la conception et les pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc ont été intégrées à l’Inventaire du deuxième groupe du patrimoine culturel immatériel national, qui constituait un supplément au premier groupe patrimoine culturel immatériel national. C’est cet inventaire qui est spécifiquement mentionné dans la Convention. Le Numéro de série en est le No. 958. Le Numéro de Codage est Ⅷ-175. Le patrimoine est intitulé Conception et pratiques traditionnelles de construction des ponts chinois de bois en arc. Il est déclaré par les comtés de Qingyuan et Taishun dans la province du Zhejiang, et les comtés de Shouning et Pingnan dans la province du Fujian.

	7.
	Documentation

	7.a.
	Documentation obligatoire et supplémentaire :
1) Photos of Traditional Design and Practices for Building Chinese Wooden Arch Bridges (10 photos)

2) Video of Traditional Design and Practices for Building Chinese Wooden Arch Bridges (10 minutes)

	7.b.
	Cession de droits :
Annexée.

	7.c.
	Liste de ressources supplémentaires :
1) Mao, Yisheng, “History of Ancient Chinese Bridges”, Jan, 1986, Beijing Press

2) Dang, Huaideng, “Bridges”, volume of “The History of Science and Technology in China”, Jan 2000, Science Press

3) Du, Liansheng, “History of Bridges”, Aug, 1979, Shanghai Science and Technology Press

4) Dai, Zhijian, “The Arch Bridges of China”, 2005, Fujian People’s Press

5) Lie, Jie; Shen, Weiping, “The Arch Bridges of Taishun”, Nov, 2005, Shanghai People’s Fine Arts Publishing House

6) Culture and Press Bureau of Ningde City, “The Archaeological Surveys of and Research on Rainbow-Style Arch Bridges in Ningde City”, Jul, 2006, Science Press
7) The Arch Bridges of East Fujian”, compiled by the People’s Political Consultative Conference of Ningde City

8) Zheng, Daoju, “The Ancient Bridges of Pingnan”, the Literature and History Commission of the People’s Political Consultative Conference of Pingnan County

9) http://www.langqiao.net/Index.html

10) http://www.ihchina.cn/main.jsp

	8.
	Personnes à contacter

	8.a.
	État(s) partie(s) qui soumet(tent) la candidature : Chine

	8.b.
	Personne à contacter pour la correspondance :
Name: Zeqi Lu

Address: Culture and Sports Administration of Pingnan County, Fujian province 

Postal code: 352300

Telephone: 0086－593－3302060，008613809579010

Fax: 0086－593－3309902

E-mail address: luzeqi@sina.com

	8.c.
	Organisme compétent associé :
Fujian province Department of Culture

Contact: Ms. Xiaolan Tu

Address: 15 White Horse Road, Fuzhou City, Fujian province, China
Postal Code: 350005

Telephone: 0086-591-87118151

Fax : 0086-591-83377260

E-mail address: tuxiaolan@yahoo.com.cn
The Protection Center of Intangible Cultural Heritage of Ningde City, Fujian province, China

Contact: Liang Zhong
Address:  Culture and Press Bureau of Ningde City, Fujian province, China 

Telephone：0086－593－2525166  008615980398760
Fax：0086－593－2525066
E-mail address：zglq2009@163.com

	8.d.
	Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s) :
Cultural Heritage Protection and Research Bureau of Pingnan County, Fujian province, China 

Contact: Zeqi Lu

Address：Building 3, County Government Compound, 1  Xianfu Road, Gufeng Town, Pingnan County, Fujian province, China 

Postal Code: 352300

Telephone：0086－593-3302060

E-mail address: luzeqi@sina.com
Cultural Center of Shouning County, Fujian, China

Contact: Difa Gong

Postal Code: 355500

Address: 86 Shengli Road, Ao’yang Town, Shouning County, 

Fujian province, China

Telephone：0086－593－5507259

The Protection Center of Intangible Cultural Heritage of Taishun County, Zhejiang province, China

Contact: Haibo Ji 

Address: 63 Nanda Road, Luoyang District, Taishun County, Zhejiang province, China

Postal Code: 325500

Telephone：0086-577-67590590

E-mail address: bg5bsa@163.com

	9.
	Signature pour le compte de l’(des) État(s) partie(s) :

	
	< signé>
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